[image: image1.jpg]FEDERATION SENEGALAISE DE RUGBY

-





RAPPORT DE L’ARBITRE CENTRAL

Le FORMULAIRE ci-dessous a ÉtÉ ÉlaborÉ dans le but d'aider L’ARBITRE CENTRAL D’UN MATCH OFFICIEL ORGANISÉ PAR LA FSR POUR LA RÉDACTION D’UN Rapport EN CAS DE SANCTIONS INDIVIDUELLES PRISES PAR LUI AU COURS DE LA PARTIE, OU D’INCIDENTS AYANT ENTRAINÉ UNE DÉCISION EXCEPTIONNELLE DE SA PART. 

Tout rapport doit être envoyé dans les 48 heures ouvrables aux membres de la COCC, aux responsables de la Commission de discipline (CQRPD) et au secrétariat de la FSR

Pour la saison 2011-2012, le rapport doit être envoyé simultanément aux 9 adresses emails suivantes : guedelndiaye.fsr@gmail.com; jgerard@orange.sn; lionelor@free.fr ; chgondry@gmail.com;  karimndiaye@orange.sn; doocks@yahoo.com; coritheza@yahoo.fr; thomas.felix75@gmail.com; lemaire_pascal@yahoo.fr
	MATCH :      équipe 1
	
	    équipe 2

	
	
	/
	

	
	Date :
	
	

	
	Score :
	
	

	
	
	
	

	
	Stade :
	
	Ville :

	
	
	
	

	
	Nom de l’arbitre central :
	
	

	
	Nom du Juge de touche 1 :
	
	

	
	Nom du Juge de touche 2 :
	
	


	Sanctions individuelles :
	
	

	
	
	
	

	N° & Nom du joueur 
	Club
	Carton (bleu, jaune, rouge)
	Motif / description de la faute

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Incidents ( sur le terrain / hors du terrain) :

	
	
	
	

	Nature et description de l’incident
	Décision
	Recommandation à la FSR

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	PROBLEMES GENERAUX 

Tout autre problème que la FSR devrait considérer

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	AUTRES COMMENTAIRES
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